
CANTON DU VALAIS COMMUNE DE GRIMISUAT 

Arrondissement forestier du Valois centra l 

L6gtndo 

Forêt : 

Plan de constatation de la nature forestière 

Suite èl l'arrêté du Tribunal Fédéral du 14 octobre 2009. 

Mise à l'enquête selon la loi fédérale sur les forêts 
art. 1 0 a l. 2 et art.13 ol.1 

L'ordonnance cantonale sur la constatation de la forêt art.3 

PLAN N. 12 

Constatation définitive de la forêt selon art.1 0 et 13 LFO, 
concernant uniquement les zones èl bâtir et leu rs environs imm!ldiats. 

Délimitation des haies vives et bosquets à titre indicatif, 
objets protégés selon art. 18ss de lo loi fédérale sur la 
protection de la nature. 
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Délimitation de la forêt a t itre indicatif, en dehors des zones à bâtir. 

Umite de la zone Il blltir 

Homologué par !e Conseil ~·E:t~r r-----: 

en séance du .. . 2 .. 4...NOV, . .ZQ.)Q. 

Droi( de sceuu: Fr. . _ .3 .. frL .. -~ .. 

l 'atteste: 

Le chance!iGr d';:c('-";t: 

1 500 

Nom du géomètre 80 le : Homologation por le co nse il d'Etat le 

Plans cadastraux N" 21 - 32-36 
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